
Vous aurez également la possibilité d’y découvrir des accessoires de couture, des
produits cosmétiques, des bijoux, des créations en bois, etc... Des animations musicales
sont programmées :

le 17 juillet 2024 - Un échassier et des sculptures sur ballon ;
le 21 août 2024 - Un musicien.

Nous comptons sur votre présence !

Le lanceur de disque bénédictin, Tom REUX,
a fait coup double le samedi 18 mai 2024 en
pulvérisant son record personnel (67,91 m)
et en se qualifiant pour les J.O. de Paris. Le
triple champion de France, qui a fait ses
classes à Saint-Benoît-des-Ondes est la
fierté de la commune. Le lundi 5 août 2024,
Tom sera en lice pour l’épreuve de
qualifications.

Horaires de l’accueil de la mairieHoraires de l’accueil de la mairie
Afin d’offrir un service public de qualité et accessible
au plus grand nombre, le Conseil Municipal a décidé
d’étendre les horaires d’ouverture de la mairie. 
A compter du 1er juillet, l’accueil de la mairie sera
ouvert au public :

Les lundis, mardis et jeudis matins de 8h30 à
12h00 ;
Les mercredis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
14h00 à 17h00.

Vous pouvez joindre les services de la mairie par
téléphone au 02.99.58.77.06 ou par mail sur l’email  
suivant : saint-benoit-des-ondes.mairie@orange.fr.

L’ACTU DE L’ÉTÉ
Mairie de Saint-Benoît-des-Ondes

JUIN 2024

Le mot du MaireLe mot du Maire
L’été arrive avec ses animations festives et
joyeuses.
Vous retrouverez dans cette nouvelle
version de la note d’information les
actualités de l’été de la commune,
organisées par la mairie ou par nos
associations.
Le marché d’été est de retour pour sa 3ème
édition, nous espérons vous y retrouvez
tous les mercredis.
Ne ratez pas également notre fête
communale inter-associative, qui se
déroulera sur la grève le 10 août 2024.
Je vous souhaite de passer un bel été et
nous nous retrouvons en septembre, en
forme, pour démarrer une nouvelle rentrée
ensemble !

L’Agenda de votre été ....L’Agenda de votre été ....

Tous les mercredis : marchéTous les mercredis : marché    d’étéd’été
Le MARCHÉ D’ÉTÉ revient pour sa 3ème édition ! Vous le
retrouverez tous les mercredis, à partir du 19 juin 2024 et
jusqu’au 28 août 2024, de 17h à 21h, sur le parking 6 rue du
Bord de Mer. Une quinzaine d’exposants, des créateurs et des
producteurs locaux, seront présents. Vous pourrez y déguster
(sur place ou à emporter) des plats cuisinés, des glaces, des
galettes saucisses, du saucisson, du fromage, etc...

Un bénédictin aux J.O. de ParisUn bénédictin aux J.O. de Paris

La finale du lancer de disque se déroulera le
mercredi 7 août 2024. Nous serons tous
derrière lui pour l’encourager.
Bonne chance Tom !

19 rue du Bord de Mer  -  Tél : 02 99 58 77 06 -  https://www.ville-saint-benoit-des-ondes.fr



Vous avez besoin d’un accompagnement dans les principales démarches administratives quotidiennes, que l’on
réponde à vos questions ou que l’on vous aide dans les démarches en ligne : prenez rendez-vous dans une maison
France Services.
Dans les maisons France Services vous avez accès aux 11 partenaires nationaux (Allocations familiales, ANTS,
Assurance retraite, Assurance maladie, Chèque énergie, Finances publiques, France travail, France rénov’, La Poste,
MSA et point-justice. Un conseiller sera là pour vous écouter et vous accompagner dans vos démarches.
Retrouvez les maisons France Services à :

Saint-Malo, Espace Bougainville - 12 bis rue du Grand Passage. Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h (sauf
le mardi matin fermeture de 9h à 11h). 

       Téléphone au 02. 99. 81. 63. 47
       Mail maison.france.services@saint-malo.fr

Cancale, 11 résidence Bel-Event. Les lundis, mercredis et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17. Le Mardi de 14h à
17h et le jeudi de 9h à 12h. 

       Téléphone au 02. 99. 89. 61. 37
       Mail france.service@stmalo-agglomeration.fr

Saint-Méloir-des-Ondes, à la Mairie - 3 place de la Mairie. Le mardi de 9h à 12h et le jeudi de 14h à 17h
      Téléphone au 02. 99. 89. 61. 37
      Mail france.service@stmalo-agglomeration.fr

Saint-Coulomb, Salle J. Mainguené (dans la Mairie) - 16 rue de la Mairie. Le jeudi de 14h à 17h
      Téléphone au 02. 99. 89. 61. 37
      Mail france.service@stmalo-agglomeration.fr

Camping municipal - Saison 2024Camping municipal - Saison 2024

Le camping des Ondes, 18 bis rue du Bord de Mer, a ouvert ses portes pour une
nouvelle saison le samedi 1er juin (jusqu’au vendredi 13 septembre). Les vacanciers
sont accueillis par Éric et Cathy qui sont en charge de l’accueil et de l’entretien du site.
Le camping a fait l’objet, pendant la coupure hivernale, de différents travaux
d’entretien.

Le ballon d’eau chaude défectueux a été changé, il est désormais raccordé aux
panneaux solaires existants
Les pavés auto-blocants des abords de l’accueil ont été remplacés par de l’enrobé 
Les peintures du bloc sanitaire ont été refaites 

L’accueil du camping est ouvert au public tous les jours de 09h00 à 12h00 et de
14h00 à19h00. 
+ d’infos sur : https://www.ville-saint-benoit-des-ondes.fr/camping/
 Contact  : au  02 99 58 65 21 ou par email : campingdesondes@oranges.fr

Vélo MAT - Vélos à assitance électrique en libre-service de Saint-Malo AggloVélo MAT - Vélos à assitance électrique en libre-service de Saint-Malo Agglo
Saint-Malo Agglomération a déployé des vélos à assistance électrique en libre-
service. Ce sont en tout 120 vélos qui sont garés dans des stations installées
dans des lieux précis. 20 stations ont été créées dans différents quartiers de
Saint-Malo et dans la zone d’Aquamalo à Saint-Jouan-des-Guérets. Les vélos
sont disponibles 7j/7j et 24h/24h. 

Les vélos se déverrouilleront ensuite à l’aide d’un smartphone ou d’une carte Korrigo
(chargés préalablement à partir du compte utilisateur). Le prix de la location du vélo
est à la course ou avec un abonnement mensuel avec un engagement de 3 mois.
+ d’infos : https://velomat.stmalo-agglomeration.fr/

Les vélos sont accessibles à toute personne de
plus de 14 ans. Ils sont prioritairement destinés
aux habitants, étudiants, salariés ou encore
visiteurs du territoire pour leurs trajets de
courte durée. Pour profiter de ces vélos, il faut
ouvrir un compte utilisateur sur l’application
“Vélo Mat”.

Les maisons France ServicesLes maisons France Services



CimetièreCimetière

Connectez-vous à votre communeConnectez-vous à votre commune

Connaissez-vous l’application offerte par
votre mairie ?
Panneau Pocket vous permet de rester
informer. Suivez quotidiennement votre
commune ou vos associations.
N’hésitez pas à la télécharger sur votre
smartphone ou à la consulter sur internet,
elle est gratuite !

Vous pouvez suivre les actualités de la mairie sur
Facebook, en allant sur le profil :  “commune de
Saint-Benoît-des-Ondes”.

Bruits de voisinage : les travaux de bricolage ou de
jardinage réalisés à l’aide d’appareils susceptibles de
causer une gêne sonore pour le voisinage sont
interdits les dimanches et jours fériés. (Arrêté
municipal) ;

Tapage nocturne : il est interdit de troubler la
tranquillité publique après 22h30. (Art. 623-2 du Code
pénal) ;

Chiens : sur tout le territoire communal et le domaine
maritime, les détenteurs de chien doivent les tenir en
laisse mais aussi ramasser leurs déjections canines
(Arrêté municipal du 20/03/2019) ;

Stationnement de véhicule : il est rappelé que le
stationnement sur le trottoir est interdit et considéré
comme gênant. (Art. R417-10 du Code de la route) ;

Domaine public : les emplacements de parking situés
sur le domaine public sont accessibles par tous les
véhicules et ne sauraient être privatisés par les
riverains.

Collecte de déchets : les bacs de déchets doivent être
entreposés à l’intérieur des propriétés et ramassés le
plus rapidement possible après le passage de la
collecte. Le stationnement permanent de conteneur
sur le domaine public est répréhensible. (Règlement
de collecte des déchets Saint-Malo Agglomération)

Les comportements du bon citoyenLes comportements du bon citoyen

Travaux réseaux - voiriesTravaux réseaux - voiries
Depuis quelques semaines, de nombreux
travaux sont en cours sur la commune pour
l’amélioration et la sécurisation de la voirie
ainsi que des réseaux. 

La réfection des signalisations verticales et
horizontales a été réalisée dans de
nombreuses rues (rue du Cheminet, rue du
Centre, parking rue du Bord de Mer, rue des
Ormes, etc...)

Les impasses de la Corvais, du Dick, des
Champs Renault et des Saules se sont
parées d’un nouveau revêtement de
chaussée. Les travaux d’effacement de
réseaux de la rue de l’Ile Verte et de la cours
de Vienne ont bien avancés.

La remise en état du chemin des Clossets,
par l’enrochement du bord du bief, a été
effectuée avec l’association Digues et
marais.

Un grand merci aux bénédictins, artisans,
commerçants, agriculteurs, hébergeurs
pour leur patience et compréhension !

Chemin des Clossets Rue de l’Ile Verte

Impasse de la Corvais

Pour faire des économies en période
estivale, l’eau du cimetière sera coupée
pendant les mois de juillet et d’août 2024.
Nous vous remercions pour votre
compréhension.

Balayage des ruesBalayage des rues
Les prochains balayages des rues auront lieu les :

mercredi 17 juillet 2024
mercredi 18 septembre 2024
mercredi 18 septembre 2024

Merci de laisser la place à la balayeuse en ne stationnant
pas sur la voie publique des zones concernées
(consultation du plan en mairie ou sur l’application
PANNEAU POCKET).



Aides financières aux famillesAides financières aux familles Bibliothèque municipaleBibliothèque municipale
La bibliothèque vous invite cet été à venir partager des
moments conviviaux au cours d’animations gratuites :

Vendredi 12 juillet, de 14h à 16h - Créations de papier-pixel
art, lettres en noir et blanc, papillon 3D (à partir de 5 ans)
Mercredi 17 juillet, à 16h30 - Histoires pour petits et
grands (à partir de 4 ans)
Vendredi 26 juillet, de 10h à 12h - Fabrication attrape-
rêves ou piège à cauchemars indien (à partir de 8 ans)
Mercredi 31 juillet à 16h30 - Histoires pour petits et
grands (à partir de 4 ans)

Pour une meilleure organisation, merci de vous inscrire :
à la bibliothèque - 53 rue du Bord de Mer
par téléphone 02.99.58.76.59
par mail bibliothequesaintbenoit35@orange.fr

En juillet, la bibliothèque sera ouverte aux heures habituelles.
(mercredi de 10h à 12h et de 16h à 18h, vendredi de 16h à 18h
et samedi de 10h à 12h). 

La bibliothèque fera une pause estivale du 4 au 27 août 2024 et
rouvrira le mercredi 28 août 2024.

Durant la dernière période, dans le cadre de notre projet E3D lié au
développement durable, différentes actions et activités ont été
menées :

Participation au trophée des écoliers cyclistes et initiation au
savoir rouler. 
Découverte du milieu marin et des habitants de l’estran pour
la maternelle et les CP.
Séances de voile à Cancale pour les CM et char à voile à
Cherrueix pour les CE. 

À l’école du Bord de MerÀ l’école du Bord de Mer

Le Mardi 4 juin, les élèves ont présenté leur spectacle dans le
cadre de la chorale inter-école, avec la participation d’un
musicien du  Conservatoire de Saint-Malo.

Nous avons également travaillé sur les JO 2024, qui se dérouleront
à Paris, et des Olympiades sont organisées le dimanche 30 juin
2024 à la salle polyvalente de la commune.

Pour toutes informations et inscriptions, vous pouvez venir à
l’école le jeudi 29 et vendredi 30 août 2024, entre 9h00 et 16h00,
ou nous contacter par mail  à l’adresse suivante :
esbdo4@orange.fr
En attendant de se retrouver le lundi 2 septembre 2024, toute l’équipe enseignante vous souhaite un
bel été.

Une retraite bien méritée pour le Secrétaire généralUne retraite bien méritée pour le Secrétaire général
Serge FONTAINE, le secrétaire général de la commune, a pris sa retraite au 1er janvier
, après avoir servi au sein de la commune pendant 40 ans. Il a été embauché à Saint-
Benoît-des Ondes en 1984. Au cours de sa carrière, il a coopéré avec 5 maires
différents entre 1984 et 2024. Il a été à la fois un conseiller, un technicien dans la
réalisation et le suivi de nombreux  projets que la commune a mené. Nous lui
souhaitons une excellente retraite bien méritée ! Serge FONTAINE

 entouré des maires avec qui il a oeuvré

Le Centre Communal d’Action Sociale verse aux
familles de Saint-Benoît-des-Ondes : 

Une aide financière pour les
séjours en accueil de loisirs (les
mercredis et les vacances), par
enfant scolarisé sur la commune.

Une aide financière pour les
enfants (- 18 ans) qui pratiquent
une activité musicale ou d’arts
plastiques dans une association.

Pour bénéficier de cette prime et en connaître les
formalités vous pouvez vous adresser à l’accueil
de la mairie ou consulter le site  de la mairie :

 https://www.ville-saint-benoit-des-ondes.fr/,
rubrique “informations”.

Un formulaire de demande d’aide devra être
complété et déposé ou envoyé à la mairie,
accompagné d’une facture  et d’un relevé
d’identité bancaire.


